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Délibération n°2026/07

Objet : Projet ULTRAFAST - Certification des coiits auditables d’'une UO (PEPR LUMA)

Le Conseil d’Administration valide la méthode de calcul des colits du projet ULTRAFAST, avec pour base
de calcul I'Unité d’ceuvre (UO): « 1journée d'utilisation des moyens de la plateforme consacrée au projet
ULTRAFAST » dans la limite de 400 € par jour incluant :

- Colts directs (amortissement des équipements, fonctionnement, encadrement par le personnel
scientifique et technique) : 320 €
- Frais de gestion (20% du codt total) : 80 €

Le colt remboursable total est plafonné a 60 000 €, soit un maximum de 150 unités d'ceuvre (150 jours).

Résultat du vote :

Nombre de membres : 23
Présents: 12
Pouvoirs : 8

Pour: 20
Contre:
Abstention :

Troyes, le 09 mars 2026

Hervé GRANDJEAN
Président du Conseil d’Administration
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